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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

                                                      n° 19.905 du 4 décembre 2008
     dans l’affaire x / III

En cause : x

Domicile élu : x

contre :

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 juin 2008 par x, qui déclare être de nationalité égyptienne, et
qui demande l’annulation et la suspension de la décision de refus de délivrance d’un visa de
regroupement familial prise le 29 avril 2008 et notifiée le 13 mai 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2008 convoquant les parties à comparaître                            
   le 28 novembre 2008.

Entendu, en son rapport, M. C. COPPENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. DUPONT loco Me M-C. WARLOP, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, Me N. CHEVALIER loco Me P. LEJEUNE et Me D.
MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le 16 avril 2007, le requérant s’est marié au Caire (Egypte) avec x, de nationalité
belge.
Le 15 mai 2007 (et non le 7 mai 2005 comme mentionné par erreur dans la requête), le
requérant a introduit une demande de visa regroupement familial sur base de l’article 40 de
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers.
Le 21 juin 2007, la partie défenderesse a sollicité un avis du Parquet de Tournai concernant
la situation du requérant.
Le 24 septembre 2007, le Procureur du Roi a rendu un avis négatif.

1.2. Le 26 septembre 2007, la partie défenderesse a refusé, de reconnaître le mariage et
en conséquence d’accorde le visa sollicité. Cette décision de refus de visa a fait l’objet d’un
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recours en suspension et en annulation devant le Conseil de céans. Par un arrêt n° 9655 du
10 avril 2008, ce recours a été rejeté.

1.3.  Le 12 février 2008, le requérant a introduit une nouvelle demande de visa
regroupement familial sur base de l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Le 22 mai 2008, le Procureur du Roi de Tournai a adressé un courriel à la partie
défenderesse la copie de la demande de visa introduite en mai 2007 afin de « localiser
l’infraction d’usage de faux en Belgique ».

1.4.  Le 29 avril 2008, la partie défenderesse a pris une décision de refus de délivrance de
visa. Cette décision constitue l’acte attaqué. Il est motivé comme suit :
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2.   Examen du moyen

2.1. La partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 40 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers , des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des
actes administratifs , de la motivation insuffisante et dès lors de l’absence de motivation
légalement admissible, des principes généraux de bonne administration, du principe général
du droit au respect de la vie privée et familiale induit de l’article 8 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, du principe
de proportionnalité.

2.2. Le requérant estime qu’il ne peut se rallier à la motivation de la partie défenderesse
en ce qu’elle constitue une ingérence dans le droit de vie privée et familiale. Il considère que
la motivation de la décision est stéréotypée et qu’elle ne pas motivée adéquatement.
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3.  Examen du moyen

3.1. En l’espèce, le Conseil rappelle que ses compétences sont délimitées par l’article
39/1 de la loi du 15 décembre 1980 qui stipule notamment, en son paragraphe premier,
alinéa 2, que : « Le Conseil est une juridiction administrative […] ».

A ce titre, conformément aux règles de répartition des compétences entre les Cours et
Tribunaux de l’Ordre judiciaire et les Juridictions administratives prévues par les articles 144
à 146 de la Constitution, le Conseil du Contentieux des Etrangers est sans compétence pour
connaître des litiges relatifs à des décisions administratives pour lesquels un recours est
ouvert auprès des Cours et Tribunaux.

Or, dans un cas similaire à l’espèce, le Conseil a déjà eu l’occasion d’observer que:             
      « Suivant l’article 27, § 1er, alinéa 4 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit
international privé : ‘ […] Lorsque l’autorité refuse de reconnaître la validité de l’acte, un
recours peut être introduit devant le tribunal de première instance, sans préjudice de l’article
121, conformément à la procédure visée à l’article 23. […]’. Il en résulte que le législateur a
instauré un recours direct auprès des cours et tribunaux ordinaires.

Ceci implique que le Conseil est sans compétence juridictionnelle pour exercer un contrôle
de légalité sur les motifs pour lesquels la partie adverse a refusé de reconnaître la validité du
mariage célébré à l’étranger. » (C.C.E., 25 sept. 2007, n°1960).

Il y a dès lors lieu de soulever d’office l’exception tirée de l’incompétence du Conseil et,
partant, de déclarer irrecevable cet aspect du moyen.

3.2. Par ailleurs, s’agissant de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes
administratifs invoquée par le requérant, le Conseil constate que la décision litigieuse repose
sur la considération qu’elle « […] refuse de reconnaître en Belgique le mariage […] » du
requérant.

Ce motif n’est pas remis en cause par le requérant qui, en termes de requête, ne conteste
pas que la partie défenderesse soit compétente pour refuser de reconnaître la validité de
son mariage célébré à l’étranger ni que cette reconnaissance ait effectivement été refusée,
mais invoque uniquement le fait que le refus de reconnaissance du mariage ne serait pas
justifié, ce qu’il n’appartient pas au Conseil de trancher, ainsi qu’il a été établi ci-dessus.

3.3. En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil estime que
le droit au respect à la vie privée et familial peut être  circonscrit par les Etats contractants
dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 étant une
loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que l’application de cette
loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée.

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention
à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police.
Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour
et l'éloignement des non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions
à cet effet. L'article 8 de la Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des
conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.

En outre, le Conseil estime que le droit au respect de la vie familiale ne saurait être
utilement invoqué par le requérant dans la mesure où le mariage a été considéré, de façon
non utilement contestée, comme fictif en telle sorte qu’il ne peut être à la source d’une vie
familiale digne d’être protégée. En termes de requête, la partie requérante souligne d’ailleurs
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que «  le requérant n’habite pas en Belgique et qu’il essaie d’obtenir le visa lui permettant de
vivre une vie de famille ! ».

Partant, le moyen n’est pas fondé.

4.   Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La décision attaquée étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur
la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation et en suspension est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le quatre       
décembre deux mille huit par :

M. C. COPPENS,   juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KOMBADJIAN   greffier assumé.

Le Greffier,     Le Président,

 M. KOMBADJIAN   C. COPPENS


